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(54) Dispositif, dit cale-bébé, pour le maintien d’un nourrisson en position couchée sur le dos

(57) L’invention concerne un dispositif (1), dit cale-
bébé, pour le maintien d’un nourrisson (10) en position
couchée sur le dos, ledit dispositif comprenant au moins
deux boudins (2) et un élément, de préférence du genre
bande, de liaison desdits boudins entre eux, lesdits bou-
dins, à l’état relié entre eux par ledit élément (3) de liaison,
délimitant entre eux, en disposition parallèle de leur axe
longitudinal, un espace (4) de couchage du nourrisson
dans lequel le nourrisson (10) est apte à être couché
dans une configuration dans laquelle les flancs du tronc
(11) du nourrisson (10) sont bordés par les boudins (2)
et dans laquelle les aisselles (12) et au moins une partie
des bras (13) du nourrisson sont aptes à venir en appui
sur l’une (5) des faces d’extrémité, dite supérieure des
boudins.

Le dispositif est caractérisé en ce que les faces d’ex-
trémité supérieure (5) des boudins (2) sont des faces en
biseau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif,
dit cale-bébé, pour le maintien d’un nourrisson en posi-
tion couchée sur le dos.
[0002] De tels dispositifs, qui se positionnent dans le
landau ou le lit du nourrisson, empêchent le nourrisson
de rouler sur le côté ou de dormir sur le ventre en vue
d’éviter tout blocage de la respiration.
[0003] De tels dispositifs peuvent être indépendants
du matelas ou du drap housse recouvrant le matelas ou
être intégrés au matelas ou au drap housse de protection
du matelas.
[0004] Les théories relatives à la manière de coucher
le nourrisson en vue d’éviter notamment la mort subite
du nourrisson ont évolué ces dernières années. Ainsi, il
y a une quinzaine d’années, il était préconisé de coucher
le nourrisson sur le côté comme l’illustre le brevet US-
5.347.669. Le dispositif comporte dans ce cas deux élé-
ments de calage, l’un s’appliquant sur le dos, l’autre sur
le ventre du nourrisson. Les deux bras du nourrisson
s’étendent au-dessus de l’extrémité supérieure de l’élé-
ment de calage côté ventre. Chaque élément de calage
se présente sous forme d’un corps allongé à section
transversale trapézoïdale permettant une économie de
matière. Les faces d’extrémité de ces éléments de calage
sont parallèles entre elles et orthogonales à l’axe longi-
tudinal du corps allongé. A aucun moment, ces faces
d’extrémité ne viennent se caler sous l’aisselle du nour-
risson.
[0005] Depuis quelques années, il est préconisé de
coucher le nourrisson sur le dos comme l’illustre le brevet
US-6.097.294. Dans ce document, le dispositif pour le
maintien d’un nourrisson en position couchée sur le dos
comprend deux corps allongés à section transversale
triangulaire. Chaque extrémité de corps allongé est une
face inclinée depuis une extrémité en direction de l’autre
extrémité du corps allongé. Dans ce dispositif, chaque
corps allongé forme une barrière équipée de contacteurs
destinés à signaler tout contact avec l’enfant. A nouveau,
ici, les faces d’extrémité des corps allongés ne sont pas
destinées à venir se caler dans le creux des aisselles du
nourrisson de sorte que la présence d’un adulte ou d’un
dispositif d’alarme sont nécessaires pour indiquer tout
changement de position du nourrisson.
[0006] Enfin, il existe également un dispositif pour le
maintien d’un nourrisson en position couchée sur le dos
comprenant au moins deux boudins et un élément, de
préférence du genre bande, de liaison desdits boudins
entre eux, lesdits boudins, à l’état relié entre eux par ledit
élément de liaison, délimitant entre eux, en disposition
parallèle de leurs axes longitudinaux, un espace de cou-
chage du nourrisson dans lequel le nourrisson est apte
à être couché dans une configuration dans laquelle, les
flancs du tronc du nourrisson sont bordés par les boudins,
et dans laquelle, les aisselles et au moins une partie des
bras du nourrisson sont aptes à venir en appui sur l’une
des faces d’extrémité, dite face d’extrémité supérieure

des boudins.
[0007] Jusqu’à présent, les faces d’extrémité du bou-
din, aptes à servir, l’une, dite face d’extrémité supérieure,
de face d’appui des aisselles et d’au moins une partie du
dessous des bras du nourrisson, l’autre, dite face d’ex-
trémité inférieure du boudin, de face d’appui du dessus
des jambes du nourrisson, notamment dans la position
jambes écartées du nourrisson, sont des faces parallèles
entre elles, perpendiculaires à l’axe longitudinal des bou-
dins.
[0008] Les faces d’extrémité supérieure des boudins
obligent donc le nourrisson, en position couchée, à gar-
der les bras en croix et empêchent tout rabat des bras
du nourrisson contre le tronc du nourrisson, ce qui peut
rendre la posture fatigante et inconfortable pour le nour-
risson.
[0009] Par ailleurs, lorsque le boudin est de longueur
trop importante, il peut empêcher un positionnement dit
en grenouille des jambes du nourrisson, alors que cette
position est l’une des préférées du nourrisson.
[0010] Un but de la présente invention est donc de
proposer un dispositif de maintien du type précité dont
la conception permet au nourrisson couché sur le dos de
rabattre partiellement ses bras contre son tronc.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de maintien du type précité dont
la conception permet au nourrisson d’occuper un plus
grand nombre de postures en conservant une surface
importante d’appui au sol des boudins sans nécessiter
la présence d’un adulte au voisinage.
[0012] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de maintien du type précité dont
la conception permet au nourrisson de disposer d’une
surface de calage des jambes dans la position dite en
grenouille des jambes, cette cale rassurant le nourrisson
en ménageant un espace confiné.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif,
dit cale-bébé, pour le maintien d’un nourrisson en posi-
tion couchée sur le dos, ledit dispositif comprenant au
moins deux boudins et un élément de préférence du gen-
re bande de liaison desdits boudins entre eux, lesdits
boudins, à l’état relié entre eux par ledit élément de
liaison, délimitant entre eux, en disposition parallèle de
leurs axes longitudinaux, un espace de couchage du
nourrisson dans lequel le nourrisson est apte à être cou-
ché dans une configuration dans laquelle les flancs du
tronc du nourrisson sont bordés par les boudins et dans
laquelle les aisselles et au moins une partie des bras du
nourrisson sont aptes à venir en appui sur l’une des faces
d’extrémité, dite face d’extrémité supérieure des bou-
dins, caractérisé en ce que, à l’état relié entre eux des
boudins par ledit élément de liaison, et en disposition
parallèle des axes longitudinaux des boudins pour la dé-
limitation de l’espace de couchage du nourrisson, les fa-
ces d’extrémité supérieure des boudins sont des faces
en biseau inclinées à pente descendante depuis l’inté-
rieur en direction de l’extérieur de l’espace de couchage.
[0014] Grâce au fait que les faces d’extrémité supé-
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rieure des boudins sont taillées en biseau, c’est-à-dire
grâce au fait que les faces d’extrémité supérieure des
boudins forment avec l’axe longitudinal des boudins un
angle différent de 90°, et que ces faces d’extrémité su-
périeure des boudins délimitent, à l’état relié entre eux
des boudins par ledit élément de liaison, et en disposition
parallèle des axes longitudinaux des boudins pour la dé-
limitation de l’espace de couchage du nourrisson, une
surface inclinée à pente descendante depuis l’intérieur
en direction de l’extérieur de l’espace de couchage, le
nourrisson peut déplacer ses bras au-delà de la position
en croix et rabattre ses bras en direction de son tronc.
[0015] A l’état relié entre eux des boudins par ledit élé-
ment de liaison, et en disposition parallèle des axes lon-
gitudinaux des boudins pour la délimitation de l’espace
de couchage du nourrisson, les faces d’extrémité supé-
rieure des boudins convergent en direction de l’espace
entre lesdits boudins.
[0016] Les faces d’extrémité supérieure des boudins
se développent donc de manière inclinée à pente des-
cendante depuis leur zone apte à s’étendre au creux de
l’aisselle du nourrisson en direction de l’extrémité libre
des bras du nourrisson.
[0017] Avantageusement, à l’état relié entre eux des
boudins par ledit élément de liaison, et en disposition
parallèle des axes longitudinaux des boudins pour la dé-
limitation de l’espace de couchage du nourrisson, les fa-
ces d’extrémité supérieure des boudins convergent en
un point disposé sur l’axe longitudinal médian de l’espace
de couchage formé par l’espace entre lesdits boudins.
[0018] A l’état posé à plat du dispositif, dont les boudins
sont reliés entre eux par ledit élément de liaison, et en
disposition parallèle des axes longitudinaux des boudins
pour la délimitation de l’espace de couchage du nourris-
son, les faces d’extrémité supérieure des boudins for-
ment, en vue de dessus du dispositif, un V inversé dont
la pointe s’étend à l’intérieur de l’espace de couchage
formé par l’espace entre lesdits boudins.
[0019] De préférence encore, les faces d’extrémité, di-
te inférieure des boudins, opposées aux faces d’extré-
mité supérieure des boudins, et aptes à former des faces
d’appui d’une partie des jambes du nourrisson sont des
faces en biseau qui, à l’état relié entre eux des boudins
par ledit élément de liaison, et en disposition parallèle
des axes longitudinaux des boudins pour la délimitation
de l’espace de couchage du nourrisson sont inclinées à
pente descendante depuis l’intérieur en direction de l’ex-
térieur de l’espace de couchage.
[0020] La réalisation en biseau des faces d’extrémité
inférieure des boudins permet auxdites faces de former
des surfaces d’appui du dessus des jambes lorsque les
jambes du nourrisson occupent une position dite en gre-
nouille, ce contact d’appui étant apte à rassurer le nour-
risson.
[0021] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente une vue à plat d’un premier
mode de réalisation d’un dispositif de maintien con-
forme à l’invention, le nourrisson ayant été représen-
té à l’état couché ;

La figure 2 représente une vue à plat d’un deuxième
mode de réalisation d’un dispositif de maintien con-
forme à l’invention, le nourrisson ayant été représen-
té à l’état couché ;

La figure 3 représente une vue à plat du dispositif
de maintien de la figure 2 à l’état éclaté des éléments
le constituant.

[0022] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet un dispositif 1, dit cale-bébé, pour le maintien d’un
nourrisson 10 en position couchée sur le dos. Ce dispo-
sitif comprend au moins deux boudins 2 et un élément
3, de préférence du genre bande, de liaison desdits bou-
dins entre eux.
[0023] Lesdits boudins, à l’état relié entre eux par ledit
élément 3 de liaison, délimitent entre eux, en disposition
parallèle de leurs axes longitudinaux, un espace 4 de
couchage du nourrisson dans lequel le nourrisson 10 est
apte à être couché dans une configuration dans laquelle
les flancs du tronc 11 du nourrisson 10 sont bordés par
les boudins 2 et dans laquelle les aisselles 12 et au moins
une partie des bras 13 du nourrisson sont aptes à venir
en appui sur l’une des faces d’extrémité, dite supérieure
des boudins. Une partie des faces d’extrémité supérieure
des boudins, en particulier la partie effilée du biseau des-
dites faces vient donc se loger au niveau du creux des
aisselles du nourrisson pour assurer un meilleur calage.
[0024] En particulier, à l’état relié entre eux des bou-
dins 2 par ledit élément 3 de liaison, et en disposition
parallèle des axes longitudinaux des boudins pour la dé-
limitation de l’espace 4 de couchage du nourrisson 10,
les faces d’extrémité supérieure 5 des boudins sont in-
clinées à pente descendante depuis l’intérieur en direc-
tion de l’extérieur de l’espace de couchage. Ces faces
d’extrémité supérieure 5 des boudins délimitent donc des
surfaces inclinées qui convergent en direction de l’inté-
rieur de l’espace de couchage.
[0025] Dans l’exemple représenté, à l’état relié entre
eux des boudins 2 par ledit élément 3 de liaison, et en
disposition parallèle des axes longitudinaux des boudins
pour la délimitation de l’espace 4 de couchage du nour-
risson 10, les faces d’extrémité supérieure 5 des boudins
convergent en un point disposé sur l’axe longitudinal mé-
dian de l’espace de couchage formé par l’espace entre
lesdits boudins.
[0026] Les faces d’extrémité supérieure 5 des boudins
2 forment avec l’axe dit horizontal perpendiculaire à l’axe
longitudinal du boudin un angle compris entre 20 et 75°,
de préférence voisin de 45°.
[0027] Les boudins 2 comportent encore des faces
d’extrémité dite inférieure 6 des boudins, opposées aux
faces d’extrémité supérieure 5 des boudins. Ces faces
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d’extrémité inférieure 6 sont aptes à former des faces
d’appui d’une partie des jambes 14, en particulier du des-
sus des jambes du nourrisson 10, notamment lorsque
ce dernier occupe une position dite en grenouille.
[0028] Deux modes de réalisation des faces d’extré-
mité inférieure 6 peuvent être envisagés.
[0029] Dans un premier mode de réalisation, conforme
à la figure 1, les faces d’extrémité inférieure 6 sont per-
pendiculaires à l’axe longitudinal des boudins 2.
[0030] Dans l’exemple représenté à la figure 2 qui cor-
respond au mode de réalisation préféré de l’invention,
les faces d’extrémité, dite inférieure 6 des boudins 2,
opposées aux faces d’extrémité supérieure 5 des bou-
dins, et aptes à former des faces d’appui d’une partie
des jambes 14 du nourrisson 10 sont des faces en bi-
seau.
[0031] En particulier, à l’état relié entre eux des bou-
dins 2 par ledit élément 3 de liaison, et en disposition
parallèle des axes longitudinaux des boudins pour la dé-
limitation de l’espace 4 de couchage du nourrisson 10,
les faces d’extrémité, dite inférieure 6, des boudins 2
opposées aux faces d’extrémité supérieure 5 des bou-
dins sont inclinées à pente descendante depuis l’intérieur
en direction de l’extérieur de l’espace 4 de couchage.
Ces faces d’extrémité inférieure 6 délimitent donc des
surfaces inclinées qui convergent en direction de l’inté-
rieur de l’espace de couchage.
[0032] De préférence, les faces d’extrémité, dite infé-
rieure 6, des boudins 2 et les faces d’extrémité supérieure
5 des boudins sont parallèles entre elles.
[0033] Généralement, les faces d’extrémité inférieure
6 des boudins 2 forment avec l’axe, dit horizontal, per-
pendiculaire à l’axe longitudinal du boudin 2 un angle
compris entre 20 et 75°, de préférence voisin de 45°.
[0034] L’élément 3 de liaison entre deux boudins 2 est
un élément, généralement, en textile, en particulier une
pièce de tissu qui peut affecter un grand nombre de for-
mes.
[0035] Dans les exemples représentés, l’élément 3 de
liaison est formé par une simple bande couplée à, ou au
voisinage de, chacune de ses extrémités à un boudin 2,
de sorte que l’axe longitudinal du boudin 2 et l’axe lon-
gitudinal de la bande s’étendent perpendiculairement en-
tre eux.
[0036] Dans un mode de réalisation non représenté,
l’élément 3 de liaison peut affecter la forme d’un drap à
la surface duquel les boudins peuvent être positionnés
en disposition avec leurs axes longitudinaux parallèles.
[0037] L’élément 3 de liaison peut encore affecter la
forme d’un plateau de matelas auquel les boudins en
disposition avec leurs axes longitudinaux parallèles sont
intégrés.
[0038] De préférence, au moins l’un des boudins 2 est
couplé ou couplable de manière amovible à l’élément 3
de liaison et présente au moins deux positions de cou-
plage à l’élément 3 de liaison correspondant, l’une à une
première valeur d’entraxe entre boudins 2, l’autre à une
deuxième valeur d’entraxe entre boudins 2 pour faire va-

rier la largeur de l’espace 4 de couchage.
[0039] En d’autres termes, au moins l’un des boudins
2 est repositionnable sur la pièce de liaison 3 de manière
variable en écartement avec l’autre boudin 2.
[0040] Pour faciliter un tel repositionnement à écarte-
ment variable, au moins l’un des boudins 2 est couplé
ou couplable à l’élément 3 de liaison par une liaison auto-
agrippante 7.
[0041] Cette liaison auto-agrippante 7 est formée de
deux pièces, par exemple l’une de type boucle, l’autre
de type crochet, positionnées l’une sur un boudin 2,
l’autre sur l’élément 3 de liaison, lesdites pièces étant,
en position de contact d’appui, couplées l’une à l’autre
de manière démontable par simple traction exercée sur
l’une des pièces.
[0042] Dans les exemples représentés, la pièce de la
liaison auto-agrippante 7 équipant l’élément 3 de liaison
affecte la forme d’une bande positionnée en applique sur
l’élément de liaison, l’axe longitudinal de la bande s’éten-
dant parallèlement à l’axe longitudinal de l’élément 3 de
liaison réalisé sous forme de bande pour permettre un
positionnement de l’un des boudins 2 en un emplace-
ment quelconque de ladite bande. L’autre boudin 2 com-
porte de préférence une position de couplage prédéter-
minée à l’élément 3 de liaison.
[0043] De préférence, chaque boudin 2 est formé d’un
corps, de préférence en mousse, et d’une enveloppe de
protection dudit corps, ladite enveloppe étant montée
amovible sur ledit corps.
[0044] Il en résulte un déhoussage aisé de chaque
boudin 2, notamment pour le lavage du dispositif 1.
[0045] L’utilisation d’un tel dispositif 1 est similaire à
un dispositif de l’état de la technique.
[0046] L’un des boudins 2 étant couplé à l’élément 3
de liaison, ledit boudin 2 et l’élément 3 de liaison sont
disposés à plat sur une surface de couchage, le nourris-
son est couché sur le dos avec l’un de ses flancs bordé
par ledit boudin 2 et son aisselle 12 apte à venir en appui
sur la face d’extrémité supérieure 5 dudit boudin 2. Le
deuxième boudin 2 est couplé à l’élément 3 de liaison en
un emplacement fonction de la largeur du tronc 11 du
nourrisson 10 pour permettre d’enserrer en l’encadrant
le tronc du nourrisson. La mise en place est terminée.
[0047] Le dispositif de maintien peut être, pour son
maintien à plat sur la surface de couchage, équipé de
moyens de liaison auto-aggripante 7 à ladite surface.

Revendications

1. Dispositif (1), dit cale-bébé, pour le maintien d’un
nourrisson (10) en position couchée sur le dos, ledit
dispositif comprenant au moins deux boudins (2) et
un élément (3), de préférence du genre bande, de
liaison desdits boudins (2) entre eux, lesdits boudins,
à l’état relié entre eux par ledit élément (3) de liaison,
délimitant entre eux, en disposition parallèle de leurs
axes longitudinaux, un espace (4) de couchage du
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nourrisson dans lequel le nourrisson (10) est apte à
être couché dans une configuration dans laquelle
les flancs du tronc (11) du nourrisson (10) sont bor-
dés par les boudins (2) et dans laquelle les aisselles
(12) et au moins une partie des bras (13) du nour-
risson sont aptes à venir en appui sur l’une (5) des
faces d’extrémité, dite face d’extrémité supérieure
(5), des boudins (2),
caractérisé en ce que, à l’état relié entre eux des
boudins (2) par ledit élément (3) de liaison, et en
disposition parallèle des axes longitudinaux des
boudins pour la délimitation de l’espace (4) de cou-
chage du nourrisson (10), les faces d’extrémité su-
périeure (5) des boudins (2) sont des faces en biseau
inclinées à pente descendante depuis l’intérieur en
direction de l’extérieur de l’espace (4) de couchage.

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que, à l’état relié entre eux des
boudins (2) par ledit élément (3) de liaison, et en
disposition parallèle des axes longitudinaux des
boudins (2) pour la délimitation de l’espace (4) de
couchage du nourrisson (10), les faces d’extrémité
supérieure (5) des boudins (2) convergent en direc-
tion de l’espace entre lesdits boudins.

3. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2,
caractérisé en ce que, à l’état relié entre eux des
boudins (2) par ledit élément (3) de liaison, et en
disposition parallèle des axes longitudinaux des
boudins (2) pour la délimitation de l’espace (4) de
couchage du nourrisson (10), les faces d’extrémité
supérieure (5) des boudins (2) convergent en un
point disposé sur l’axe longitudinal médian de l’es-
pace (4) de couchage formé par l’espace entre les-
dits boudins.

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que les faces d’extrémité supé-
rieure (5) des boudins (2) forment avec l’axe, dit ho-
rizontal, perpendiculaire à l’axe longitudinal du bou-
din (2), un angle compris entre 20 et 75°, de préfé-
rence voisin de 45°

5. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que les faces d’extrémité, dite
inférieure (6) des boudins (2), opposées aux faces
d’extrémité supérieure (5) des boudins, et aptes à
former des faces d’appui d’une partie des jambes
(14) du nourrisson (10) sont des faces en biseau.

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5,
caractérisé en ce que, à l’état relié entre eux des
boudins (2) par ledit élément (3) de liaison, et en

disposition parallèle des axes longitudinaux des
boudins pour la délimitation de l’espace (4) de cou-
chage du nourrisson (10), les faces d’extrémité, dite
inférieure (6), des boudins (2) opposées aux faces
d’extrémité supérieure (5) des boudins sont incli-
nées à pente descendante depuis l’intérieur en di-
rection de l’extérieur de l’espace (4) de couchage.

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications 5 ou 6,
caractérisé en ce que les faces d’extrémité, dite
inférieure (6), des boudins (2) et les faces d’extrémité
supérieure (5) des boudins sont parallèles entre el-
les.

8. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce qu’au moins l’un des boudins (2)
est couplé ou couplable de manière amovible à l’élé-
ment (3) de liaison et présente au moins deux posi-
tions de couplage à l’élément (3) de liaison corres-
pondant, l’une à une première valeur d’entraxe entre
boudins (2), l’autre à une deuxième valeur d’entraxe
entre boudins (2) pour faire varier la largeur de l’es-
pace (4) de couchage.

9. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce qu’au moins l’un des boudins (2)
est couplé ou couplable à l’élément (3) de liaison par
une liaison auto-agrippante (7).

10. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que chaque boudin (2) est formé
d’un corps, de préférence en mousse, et d’une en-
veloppe de protection dudit corps, ladite enveloppe
étant montée amovible sur ledit corps.
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